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(...) 
 
Testamant de vaissie 
 
Au nom de dieu soict l an 
mil six cens soixante six & le vingt septiesme  
jour du mois de febvrier avant midy regnant  
nostre souverain e(t)( )tres chrestien prince louis 
 
............................................................................. 
 
lxxiii 
quatorze du nom par la grace de dieu roy de france 
& de navarre dans villemur diocese bas montauban 
& seneschaucee de tholose pardevant moy no(tai)re 
establye en sa personne madonne jeanne 
de vaissie vefve de m(aîtr)e francois rozet 
quand vivoict notaire royal du liéu de layrac 
au viscomte de ceste ville habitante aud(it) 
villemur laquelle ors soict par la grace  
de dieu en parfaite santé bons sens jugemant 
memoire et cognoissance considerant n( )y 
avoir rien de plus certain que la mort ny 
de plus incertain que l( )heure, de son bon gre 
a faict & ordonné son testamant nuncupatifz 
en la forme et maniere suivante en premier 
lieu a prié dieu en toute humillitte luy faire 
la grace de luy pardonner tous ses peches 
au nom e(t)( )par le meritte de son fils unique 
nostre seigneur jesus christ mort pour nos 
offences e(t)( )resuscitté pour nostre justiffica(ti)on 
et lors que son ame sera separee de son 
corps qu( )il plaise a sa divine bonté la 
recullir dans le paradis celeste en l( )attente 
de la resurrection bien ...e pour apres 
jouir en corps et en ame de la gloire é felicitté 
eternelle, a vollu qu( )apres son deces 
 
.................................................................. 
 
son corps soict ensepvelly en toute simplicitte 
selon l( )ordre observé en la relligion prethandue 
&( )refformé dont elle faict proffession, sy 
a donné & legué donne & legué a michel 



vaissie marchant son frere la somme de 
cinquante livres t(ournoi)s paiable dans l( )an apres 
son deces item a donné et legué a marie 
de vaissie filhe a deffunt m(aîtr)e michel 
vaissie advocat en la cour et damoiselle anthoinette 
de pendaries mariés sa niepce la somme 
de cinquante livres t(ournoi)s que veut & entend 
luy estre payee dans l( )an apres son deces 
de plus a donné et legué a michel rogier 
fils a feu pierre et marie de vaissie 
maries son nepvéu maistre cellier de villemur 
la somme de septante livres t(ournoi)s paiable 
dans l( )an apres son deces et en tous 
et chacungs ses autres biens meubles 
e(t)( )immeubles presans et advenir ou que soi(e)nt 
scitués & luy puissent appartenir a faits 
e(t)( )institués ses herretieres universelles 
et generalles assavoir est marie de 
vaissie vefve de pierre rogier maistre 
cellier et anne de vaissie vefve d hillaire 
 
.............................................................. 
 
lxxiiii. 
 
seigné marchant ses soeurs pour par 
icelles apres son deces partager esgallemant 
et chacune de sa part en jouir faire & disposer 
a ses plaisirs e(t)( )volontes et tel a dict lad(icte) 
vaissiere testatrix estre son testamant 
que veut qué vaille et soict valable par 
droict de testamant ou de codicille ou de donna(ti)on 
faite a cause de mort ou disposi(ti)on de 
derniere volonté et par tout autre droict 
uz & coustume que mieux pourra valloir 
revocquant et annullant tous testamans 
donnations a cause de mort & autre disposi(ti)ons 
qu( )elle pourroict avoir sy devant faictes et 
mesmes le testamant qu( )elle auroict faict 
retenir par m(aîtr)e jean esteverin notaire 
pour avoir environ huict ans revocquant 
lad(ite) testatrix toutes clauses derogatoires 
qu( )elle pourroict avoir mises en ses precedantes 
dispositions lesquelles elle rapporteroict 
par expres sy elle en estoict memoratifve 
voulant qué le presant soict son vray et 
unique testamant et affin qu( )il soict d autant 



plus efficace & ne puisse estre revocqué 
en doubte a( )priés les tesmongz sy apres 
 
.................................................................... 
 
nommes par elle faitz appellés e(t)( )recogneus 
l( )un apres l( )autre d( )estre memoratifs dé 
ceste sienne volonté e(t)( )presente disposi(ti)on 
e(t)( )requis moy dict notaire d( )en rettenir instrumant 
ce qu( )ay faict en presence dé jean dugry 
pierre malpel marchans pol perra aussy 
marchant anthoine costes maistre tailleur 
d habitz bertrand savieres maistre cordonnier 
jean far janel maistre blanchiér et gabriel malpel 
pra(tici)en de villemur signes avec ladite testatrix 
& moy notaire 
 
Janne vaissiere 
 
Dugry presant      Malpel p(resent) 
 
J FarJanel        B Savieres p(resent) 
 
Costos             P Perra p(rese)nt 
 
Malpel p(resent)  Custos not(ai)re      
 
                         Custos no(tai)re 


